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La Gazette de Grépiac 
L’information municipale trimestrielle 

 

Avril—Mai—Juin  2023 N°23 

Informations pratiques 
 

Ouverture de la Mairie 
du lundi au vendredi 

De 9h00 à 12h00 
De 14h00 à 17h30 

Fermée le jeudi après-midi et  
le mercredi 

 

Dépôt des dossiers urbanisme  
lundi et vendredi 

 
 

 05.61.08.54.60 
 mairie@grepiac.fr  

 
Numéros d’urgence 

• 15 : SAMU 
• 17 : Gendarmerie 
• 18 : Pompiers 
• 119 : Enfance en danger 
• 0800 47 33 30 : urgences Gaz 
 

Gendarmerie d’Auterive 
 05.61.50.94.00 

 

Pharmacies de garde 
 3237 (1) 

www.3237.fr  
(1) 

accessible 24h/24 et coûte 0,34€/min depuis 

un téléphone fixe. 

Le mot de Mme le Maire 

 

Chères Grépiacoises, chers Grépiacois,  

 

 

Depuis quelques semaines maintenant, nous expérimentons la nouvelle méthode de 
collecte des ordures sur la commune initiée par la Communauté des Communes du 
Bassin de l’Ariège (CCBA).  

Pour rappel, le service collecte et traitement des déchets est une compétence  
communautaire : la commune ne pourrait pas en assumer seule le coût. 

Comme tout changement, cela génère dans nos habitudes quotidiennes un sentiment 
d’inconfort, de contrainte, parfois d’injustice. Encore une fois, nous devons nous 
adapter et faire des efforts.  

J’en ai bien conscience. Au cas par cas, j’essaie d’apporter des solutions. Je ne les ai 
pas toutes, et je suis même parfois désemparée. Je continue toutefois à croire que 
nous allons y arriver, ensemble.  

Je continue aussi, bien entendu, à faire remonter vos doléances auprès de la CCBA, 
gestionnaire du service collecte des ordures ménagères.  

Les résultats des premières communes déployées sont bons, le tonnage d’ordures 
collectées chute considérablement. Les usagers jouent le jeu du compostage.  

Malheureusement, j’ai aussi constaté des actes déviants ou malveillants volontaires. 
En temps voulu, les sanctions nécessaires seront prises.  

Je pense toutefois que nous devons apporter un service plus complet. Aussi, je  
demande à la CCBA qu’une solution soit mise en place pour la collecte des cartons 
alvéolés et que la collecte des encombrants reprennent rapidement. Je ne lâcherai 
pas sur ce point.  

Avec les élus municipaux de la commission environnement, nous étudions également 
une solution pour collecter les déchets verts par nos services techniques. Nous  
reviendrons vers vous en temps utile.  

Enfin, dans les pages suivantes, je partage avec vous le bilan financier de la commune. 
 

L’été pointe le bout de son nez : le temps de profiter. Grace aux associations, de  
nombreuses animations et activités sont prévues : concert de musique opéra à 
l’église, vide grenier, cinéma en plein air, fête de la musique, fête du village. Pour les 
plus sportifs, le tennis club vous propose à un prix très attractif de 49 € la carte été qui 
vous donne accès aux terrains de tennis jusqu’à début septembre !  

 

 

Céline Gabriel, 
Mme Le Maire 

Permanence des élus  
 

Mme le Maire et ses adjoints  
vous reçoivent sur rendez-vous 

 
 

Maire - Céline GABRIEL 
 

1er Adjointe -  Laurence VASSAL 
Affaires scolaires, Lien social,  
Communication, Associations 

 

2ème Adjoint - Dominique MARQUET 
Finances– Budget - Urbanisme - Infrastructures 

 

 
 
Lors de vos prises de rendez-vous, merci de 

préciser au secrétariat l’objet de votre  
venue sans quoi il nous sera difficile de vous 

recevoir correctement. 

Impression Fuzz communication • 05 61 50 88 41 • Ne pas jeter sur la voie publique  

Vacances d’avril : rencontre entre les élus 
et les jeunes participant au vélo-tour. 

mailto:mairie@grepiac.fr
http://www.3237.fr
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Budget réalisé 2022 : Faits marquants  
• Acquisition local commercial (ancien salon de coiffure)  113 000 € 
• Rénovation du local commercial :  18 919.13 € 
• Achats de trottinettes pour l’école :  1 308 € 
• Installation d’une balançoire à l’îlot :  1 956 € 

Postes Recettes 

Produits des services 119 373.56 € 

Fiscalité locale 441 537.00 € 

Dotations de fonctionnement 93 194.00 € 

Revenus des immeubles 28 685.68 € 

CCBA 34 267.00 € 

Postes Dépenses 

Electricité, Eau 48 288.27 € 

Alimentation cantine 48 867.65 € 

Assurances 9 113.74 € 

Ressources humaines 260 298.15 € 

Fournitures d'entretien 6 451.74 € 

SPECIAL BUDGET - FINANCES - IMPOTS 

Partie Fonctionnement 2022 
 

Dépenses de fonctionnement : 708 257.34 € dont :   Recette de fonctionnement : 912 810.60 €, dont : 

 
 
 
 
 
 
 

 

focus sur les dépenses de l’École en 2022 
 

 

Voici un panel des postes de dépenses liés à l’école : 

 - CHARGES DE PERSONNEL :  92 409.82€ 

 - ENERGIE : Electricité et gaz :  3 806.25€ 

 - EAU ET ASSAINISSEMENT :  2 062.99€ 

 - TELECOMMUNICATIONS:  877.49€ 

 - FOURNITURES SCOLAIRES :  3 443€ 

 - FOURNITURES DE PETITS EQUIPEMENTS 

 (petits travaux et divers) :  4 066.53€ 

 - FOURNITURES D’ENTRETIEN (nettoyage) :  2 657.10€ 

 - ACTIVITES EXTRASCOLAIRES :  500€ 

 - PISCINE :  1 185.60€ 

*Ce coût ne tient pas compte du volet cantine avec l’alimentation et le coût de l’agent en charge de la cuisine. 

 

Dépenses restauration scolaire  : 

 

*Ce coût tient compte du coût lié à l’alimentation (circuits courts privilégiés avec les producteurs locaux), des charges de personnel et 
des charges diverses (énergie, eau, produits d’entretien, fournitures d’entretien…).  
Ce montant varie de 7,59€ à 9€ en fonction des dépenses réalisées dans l’année. 

Coût d’un repas par enfant  
partagé par la mairie et les 
parents pour les Grépiacois 

de 7.59€ à 9.00€* 

1203.38€* Coût d’un élève par an 

Commune : de 4,59€ à 6€* 

Parents : 3€ 
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INFOS - BRÈVES  

Inscription à l’école : rentrée 2023-2024 

Si vous avez un enfant né en 2020 ou avant, c’est le moment 
de prendre contact avec l’école . L’inscription de votre enfant 
se déroulera en 3 temps : 
1. Une démarche / inscription à la mairie (dossier  

disponible sur le site grepiac.fr : Services/enfance/
Ecole/inscription). Suite à ce dépôt de dossier, vous 
serez contactés  par la directrice de l’école pour 
l’étape suivante. 

2. Un 1er rendez-vous avec la directrice qui durera  
environ 30 à 45 minutes et qui vous permettra de faire  
connaissance, de visiter l’école, de constituer le  
dossier administratif. 

3. Une réunion pour tous les nouveaux parents. Ce  
soir-là, vous rencontrerez l’enseignant, la directrice, 
les partenaires de l’accueil périscolaire et les nouveaux 
parents comme vous.  

Réunion publique mi-mandat 

Mme le maire et le conseil municipal vous invitent à les  
retrouver le jeudi 6 juillet à 18h30 à l’Amassada pour une 
réunion au cours de laquelle un point étape à mi-mandat 
vous sera exposé.  Ce sera aussi l’occasion de vous présenter 
le projet de réhabilitation de la salle de la Prade, ancienne 
salle des fêtes. Nous vous proposerons ensuite un moment 
convivial sous forme d’auberge espagnole (chacun apporte 
quelque chose, à boire ou à manger). 
 

Economisons l’eau : arrêté de la  Préfecture 

Un arrêté de vigilance a été pris sur l’ensemble de la  
Haute-Garonne. « Bien que le niveau de vigilance n’entraîne 
pas directement des restrictions d’usages de l’eau, il permet 
d’acter une situation particulièrement préoccupante et  
d’encourager chaque usager à économiser l’eau autant que 
possible, en limitant les usages non essentiels. » 

SPECIAL BUDGET - FINANCES - IMPOTS 

Partie Investissement sur 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les investissements prévus pour 2023 : 

L’équipe municipale prévoit des projets pour l’année 2023, toujours avec l’objectif d’investir pour l’avenir tout en  

maitrisant l’équilibre financier du village. Nous nous attachons à ne valider les projets que si un accord d’attribution de  

subvention a été validé. 

Voici les prévisions pour 2023 
 
 Achat d’un tracteur pour les services techniques :  52 800 € 

 Achat d’un garage :  26 000 € 

 Installation d’un nouveau panneau lumineux :  9 000 € 

 Acquisition d’une pyramide (jeu pour l’îlot) :  27 333 € 

 Réhabilitation de la salle des fêtes La Prade :  500 000 € 

 Climatisation – volets roulants pour l’école :  15 334 € 

 Rénovation éclairage public :  16 000 € 

Point information finances 

Fiscalité 

Pour la 5ème année consécutive, gel des taux  
d’imposition communaux. 

Cependant, la revalorisation des bases d’imposition (la 
valeur locative) par l’Etat engendre une augmentation 
de vos impôts fonciers de 7,1%.  

 

Subventions aux associations 

A l’heure où la commune doit faire des économie du 
fait de l’inflation et de l’augmentation des charges, 
nous avons choisi de maintenir les subventions aux 
associations  et d’augmenter de 1000€ celle de Grépiac 
animation. 

mailto:http://grepiac.fr/wp-content/uploads/2018/05/fiche-inscription-ecole.pdf
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LA P’TITE GAZETTE DE L’ÉCOLE 

Les reporters de l’école de Grépiac, les enfants de toutes les classes, maternelles et élémentaires, vous 
présentent leurs activités durant ce trimestre passé. 

 

 

Visite de la Ferme des Balances 
Article écrit par les élèves de la classe de PS-MS et MS-GS 
Les classes de PS/MS et de MS/GS sont parties en sortie à la Ferme des Balances. Nous avons  
donné à manger aux animaux, vu l’éclosion des poussins, et trait les chèvres. C’était génial ! 

Le marché de printemps 

Article écrit par les élèves de la classe de GS/CP et CE1/CE2 
Les classes de GS/CP et CE1/CE2 ont mené un projet pour sensibiliser nos villages (Grépiac et 
Labruyère Dorsa) à la cause des abeilles.  
Pour cela, nous avons distribué des cartes à graines de fleurs mellifères dans les boîtes aux lettres, avec 
l’aide de l’APE. Nous avons également appris à faire des boutures et plantations avec l’aide de  
Mme GOYHENX, horticultrice et maman d’élève. Cela nous a permis de réaliser une exposition et une 
vente de fleurs et de plantes aromatiques lors du P’tit marché du mercredi 19 avril.  
C’était une expérience très instructive et agréable. Nous remercions toutes les  
personnes qui nous ont fait des retours et ont participé au projet. 

La semaine des Jeux Paralympiques et Olympiques 
Article écrit par les élèves de la classe de CE2-CM1 et CM1-CM2 

Du 3 au 7 avril 2023, il y a eu la semaine des jeux paralympiques et olympiques. Lors d’une 
visioconférence, on a eu la chance de pouvoir parler à une grande championne de natation 
paralympique : Ludivine Meunot (une jambe et un bras en moins de naissance). Elle nous a 
expliqué que les champions paralympiques faisaient moins d’heures d’entraînement parce 
que tous les jours ils font déjà beaucoup plus de sport dans les gestes du quotidien. 
On a fait un escape-game en classe. Des informations nous ont 
aidés à résoudre l’énigme : retrouver les médailles olympiques et 

paralympiques car un sinistre individu les avait volées ! On a utilisé le langage des signes, le 
morse, observé des différences... 
Et puis les enseignants ont préparé des petits jeux pour se mettre dans la peau des  
participants handicapés aux jeux paralympiques par exemple : du volley et du badminton 
assis, la boccia, le goal-ball etc… 

Intervention sur les gestes qui sauvent 
Article écrit par les élèves de CM2 

M. Boeuf, formateur en secourisme et papa d’élève, est venu nous faire une intervention sur les 
gestes qui sauvent. Il nous a d'abord expliqué les numéros d’appel d'urgence (18, 112, 114, 15) et les 
différentes alarmes. Puis il nous a montré toutes les sortes de brulures et il nous a appris à les  
soigner : il faut déverser l'eau une paume de main au-dessus de la brulure et si la brulure est plus 
grande que la paume de main du brulé il faut vite appeler les secours. Pour parler des traumatismes 
quelques élèves ont joué des scènes : il faut d'abord protéger puis alerter et enfin secourir si on le 
peut. Avec une couverture de survie, si la personne a froid il faut la mettre du côté doré et si elle a 
chaud il faut la mettre du côté argenté. Concernant les coupures, si une artère est coupée il faut  
appeler les secours. Pour savoir si une artère est coupée, il faut mettre un mouchoir et si en deux 

secondes il est plein de sang c'est une hémorragie. 
Un garrot sert à retenir le sang au cas où il y aurait plusieurs blessés, cela permet de pouvoir s'occuper des autres. Les 

CM2 remercient M. Boeuf pour cette intervention géniale et très intéressante !! 
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Rappel sécurité aux abords de l’école et appel au civisme. 

Il est malheureux de constater que malgré les rappels à l’ordre émanant de l’école, des animatrices du temps périscolaire 
et de la mairie via la Gazette, des parents et autres usagers des rues de la Gleysette et de la Maysou se moquent des règles 
de sécurité et du bien vivre ensemble avec le risque de blesser un enfant. 

• La circulation des vélos sur les trottoirs ou encore à contre-sens est interdite et dangereuse  : sur les trottoirs à défaut de 
gêner la circulation des piétons et des poussettes, c’est un enfant qui peut être renversé, blessé ; sur la route, n’en  
parlons pas… 

• Se garer sur la sortie du piétonnier, en plus d’être dangereux, gène la progression des poussettes, vélos et piétons en 
plus de dénoter un manque de savoir vivre. 

• Stationner sur l’arrêt de bus est aussi interdit par le code de la route. 

• Et le drive…, cette façon de se débarrasser des enfants en ouvrant la porte de la voiture devant le portail de l’école, en 
gênant la circulation et générant de l’impatience auprès des personnes qui attendent derrière, est strictement interdite. 

Ce non-respect des règles amène la commune à faire appel aux gendarmes alors que le bon sens et le civisme seraient une 
action bien plus positive. 

Formation des agents : lutte contre le harcèlement en milieu scolaire. 

Dans le cadre de la formation de nos agents, nous avons mis l’accent cette année sur la lutte contre le harcèlement en  
milieu scolaire. C’est ainsi que ce samedi 13 mai, l'association « Les outsiders » est intervenue auprès des agentes qui  
accompagnent les enfants sur le temps scolaire et périscolaire. 

De nombreux points ont été abordés comme : 

• Comment résoudre ou détecter une situation de harcèlement  
scolaire. 

• La prévention des risques de harcèlement et le rôle de l’équipe : 
tendre la main vers les jeunes, la rapidité d’intervention, l’échange 
dans l’équipe, l’éveil à l’empathie, la médiation et l’expression. 

• Comment limiter les phénomènes de violences, d’intimidation et  
in fine d’harcèlement  

• Une réflexion autour de la sanction : qui décide, comment et quoi ?  

• Quel discours avoir avec la/les victimes, le/les intimidateurs  

• Les différentes méthodes pour gérer le harcèlement  

Un travail a également été réalisé sur la cour de récréation : comment 
réaménager les espaces pour limiter les conflits. 

Une conférence sur ce thème est programmée à destination des  
parents le jeudi 21 septembre 2023 à 20h à l’Amassada. 

ECOLE—PÉRISCOLAIRE 

LE P’TIT MARCHÉ & LES AMBULANTS 

Le P'tit marché, c’est devant la mairie tous les mercredis de 17h à 19h.   

Le retour des « Légumes bio de Clément » 
Ca y est, la saison redémarre, vous pouvez le retrouver le vendredi soir 
de 17h30 à 18h30 à l'ancienne salle des fêtes pour la distribution des 
légumes Bio. La commande se fait sur le site https://app.cagette.net/
home du mercredi matin 8h jusqu'au jeudi soir 23h et vous passez récupérer et payer votre commande le vendredi. 

Les réguliers du P’tit marché 
 Fromager, Souris & Cheese 

 Maraicher, Anthony 

 Poissonnier, La Débaque d’Haute Rive 
 Plats réunionnais, La Petite Ile 

Toutes les semaines 

Les ponctuels : consulter le panneau lumineux ou la page Facebook de la mairie ainsi 
que l’affichage devant la mairie  

RESTAURATION  A EMPORTER SUR GREPIAC 
devant la mairie 

Mardis de 16h00 à 19h30  

SADEC Food : plats cuisinés vietnamiens  
Infos/commandes : 07.76.69.59.78 

Mercredis de 16h30 à 19h00  

La Petite Ile : plats cuisinés réunionnais 
Infos/commandes : 06.19.20.82.39 

Jeudis de 17h30 à 21h00 

Toulouzen Pizza 
Infos/commandes : 06.13.98.73.61 

Collecte de fournitures scolaires pour 
l’école « Les Olympiades » de Yaoundé  

au Cameroun. 

Depuis quelques années, une correspondance et 
des actions entre l’école de Grépiac et celle de 
Yaoundé sont mises en place. Cette année, une 
collecte de fournitures scolaires est organisée. 
Vos dons peuvent être amenés sur les temps de 
garderie : le matin de 7h30 à 8h30 et le soir de 
16h30 à 18h30. 

Les besoins sont : des 
crayons, des gommes, des 
cahiers, des trousses, des 
gommettes, etc.). 
Merci à vous. 

https://app.cagette.net/home
https://app.cagette.net/home
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ANIMATIONS ET FESTIVITÉS 

CONCERT EGLISE - samedi 10 juin à 20h30 - Cabaret lyrique 

Connaissez-vous l’opéra ? Certainement quelques airs célèbres que nous avons toutes et tous entendus 
au moins une fois.  

La Mairie de Grépiac vous propose une soirée de découverte ou de redécouverte de quelques airs  
célèbres qui seront interprétés par la troupe de chanteurs amateurs « Lyric Addict ».  
Voici une liste non exhaustive des airs qui vous seront proposés autour d’une mise en scène façon 
« Cabaret Lyrique » : Les Noces de Figaro de MOZART, Les Pêcheurs de perles de Georges BIZET,  
La Traviata de Verdi, Les Contes d’Hoffman d’OFFENBACH, Nabucco de ROSSINI ou bien West Side Story 
de BERNSTEIN.  

Le spectacle se déroulera dans l’église de Grépiac. Entrée gratuite : un « chapeau » sera à votre  
disposition pour aider et encourager cette troupe. 

FETE DE LA MUSIQUE du 23 juin au 25 juin Grépiac est dans la place ! 

AICA de Grépiac et Labruyère-Dorsa : informations 

Les permanences pour le retrait des cartes de chasse  
auront lieu à l’ancienne salle des fêtes les samedis  
29 juillet et 19 août de 10h à 12h. 
Les tirs d’été sont autorisés, uniquement pour le sanglier, 

à partir du 1er juin 2h avant le lever du soleil et 2h après le 
coucher du soleil. 
Les battues reprendront tous les samedis dès le  

4 novembre et jusqu’à fin février. Toute personne  
désireuse d’être informée des lieux de battues peut en 
faire la demande auprès de M. MINATEL par SMS 
(06.21.37.47.24) ou lors des permanences de cet été. 
2 gardes particuliers de chasse ont été nommés. Ils  

veillent à la prévention des infractions et à l’application de 
la loi et des règlements. Ils contrôlent les chasseurs,  et les 
verbalisent en cas d'infraction. Ils assurent également une 
mission de lutte anti-braconnage, de prévention,  
d'éducation et de dissuasion auprès de la population. 

ASSOCIATIONS ATELIERS DE LA BIBLIOTHEQUE 

Les "ateliers de la bibliothèque" vous proposent un atelier 
vannerie à la rentrée, le lundi 11 septembre de 14h à 17h à 
la bibliothèque. 

Cécile, habitante de Grépiac, propose bénévolement de 
vous faire découvrir cette activité. 

Pour participer, il faut vous inscrire à la mairie avant le 1er 
septembre en laissant vos coordonnées (nom et prénom, 
téléphone et adresse mail éventuellement). La matière  
première sera fournie : il sera demandé une participation de 
2€ par personne. Quelques outils de base à prendre avec 
vous (ciseaux, pinces, ..) : la liste vous sera fournie. 

Le nombre de places est limité à 6. Si le nombre 
d'inscrits est suffisant nous pourrons faire une 
autre séance le 25 septembre. 

La suite dépendra de l'engouement soulevé. Il 
est possible d'envisager des ateliers tous les 
quinze jours pour pouvoir évoluer. 

 

Notez cette date !  

Projection en plein air d’un film musical et auberge espagnole 

C’est maintenant un classique à Grépiac : l’association Les Lumières du  
Village vous invite vendredi 23 juin dès 18h à l’extérieur de l’Amassada pour 
une auberge espagnole suivie de la projection gratuite du film musical :  
Yesterday de Dany Boyle . Plus d’information dans vos boîtes aux lettres. 

Grépiac animation prend le relai à l’îlot dès le samedi 24 juin à 16h et  
jusqu’au dimanche 25 juin à l’îlot avec au programme : 

 la foire artisanale sur les 2 jours 

 une fideua le samedi soir (pensez à réserver et prendre vos couverts) 
suivie d’une soirée rock animée par le groupe Double Jeu 

  le vide grenier sur la journée de dimanche (renseignements : 
06.22.53.31.28) avec buvette et restauration sur place. 

Notez d’ores et déjà les dates de la grande fête du 4 au 7 août. 

 

Tous les bénévoles de ces associations vous attendent nombreux sur ce 
grand week-end de festivités ! 
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Retour sur l’atelier intergénérationnel du 22 mars avec le Foyer. 
L’idée de cet atelier était de partager un moment convivial entre 
grands et petits, toutes générations confondues. 

Le foyer d’Auterive a mis à disposition les jeux de la ludothèque 
d’Auterive et proposait sur cet atelier intergénérationnel une 
initiation au scrabble. C’est une forme revisitée du scrabble qui a 
été présentée : elle se joue à plusieurs  avec  pour chacun toutes 
les mêmes lettres à chaque tour pour trouver le mot le plus long. 
La section scrabble du Foyer serait ravie de revenir une  
après-midi. Si cela vous intéresse, n’hésitez pas à nous le faire savoir en mairie. Nous espérons 

que d’autres ateliers se dérouleront et que vous serez nombreux.  

Don de sang à Grépiac : Jeudi 1er et vendredi 2 juin de 15h à 19h à L’Amassada (espace socioculturel). 
"1 000 dons sont nécessaires chaque jour pour répondre aux besoins des malades dans notre région, il est nécessaire de 
continuer à donner et d’être solidaire. 

Aujourd’hui avec moins de 11 jours de stock, nous restons vigilants sur l’état des stocks des jours à venir." 
 

Nous vous conseillons de prendre rendez-vous dès à présent sur ce lien :  

https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte/77801/sang/21-04-2023 ou en scannant ce QR-Code  

Chaque don compte, alors mobilisons-nous pour sauver des vies ! 

AFFAIRES SOCIALES—LIEN SOCIAL 

Rezo Pouce  
Rezo Pouce est un réseau solidaire de  
proximité pour partager les trajets du  
quotidien entre voisins. Grâce aux Arrêts 
sur le Pouce (comme des arrêts de bus) et 
à l'application Rezo Mobicoop (https://
rezopouce.fr), vous pouvez facilement 
vous retrouver et partager vos trajets.  
Rezo Pouce est un mélange subtil de  
covoiturage au quotidien et d'autostop 
pour tous. 

C’est la réponse à un appel à projet du 
Pays sud Toulousain et le travail acharné 
d’une élue, Valérie COUCHÉ depuis près 

d’un an, qui a permis l’implantation de ce nouveau mode 
de mobilité durable et solidaire. 

Nous avons 4 arrêts sur Grépiac :  

• 2 au centre du village : devant l'épicerie pour 
la direction Auterive, et coté de la salle de la 
Prade pour la direction Venerque-Le Vernet 

• 2 autres entre le lotissement Pascalot et le n°26 route 
d'Auterive. 

MOBILITÉ COMPOST À LA MAISON 

Pourquoi composter ? 

Composter nos déchets organiques, c’est avant tout diminuer 
de 30% le volume de nos ordures ménagères. Mais c’est aussi 
réduire la pollution, produire un engrais 100% naturel pour nos 
cultures et sols. 

Quoi composter ? 

Comment composter ? 

Plus d’informations sur notre site et au Service Collecte 
et Valoriation des Déchets à de la CCBA. 

https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte/77801/sang/21-04-2023
https://rezopouce.fr/
https://rezopouce.fr/
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AGENDA 

Jeudi 1er et vendredi 2 juin 

15h 
19h 

Collecte de sang organisée à 
l’Amassada par l’EFS. 

Samedi 10 juin 

20h30 Cabaret lyrique avec la 
troupe Lyric addict à l’église, 
organisé par la Mairie 

Vendredi 23 juin 

Dès 
18h00 

Film musical et auberge 
espagnole à l’Amassada 
proposés par Les Lumières 
du village. 

Samedi 24 juin 

16h 
- 

22h 
 

20h 
 

22h 

Foire artisanale et 
gourmande proposée par 
Grépiac Animation à l’îlot 
 

Suivie de la Fideua sur 
inscription et de  
l’animation musicale avec 
Double Jeu 

Dimanche 25 juin 

8h 
- 

18h 

Vide-grenier/foire 
artisanale et gourmande 
proposés par Grépiac 
Animation à l’îlot. 

Jeudi 6 juillet 

Dès 
18h30 

Réunion publique mi-
mandat et auberge 
espagnole à l’Amassada. 

Du 4 au 7 août 

 Fête locale organisée par 
Grépiac Animation. 

Samedi 2 septembre 

14h 
18h 

Forum des associations à 
l’Amassada organisé par la 
Mairie. 

Lundi 11 septembre 

14h 
17h 

Atelier vannerie organisé 
par les Ateliers de la 
bibliothèque. 

Nuisances sonores 
Bricolage et jardinage en utilisant des 
outils « bruyants »uniquement : 

du Lundi au Vendredi 
08h30-12h / 14h30-19h30 

Le Samedi  
09h-12h / 15h-19h 

Le Dimanche et Jours Fériés  
10h-12h / 16h-18h 

Une nouvelle entreprise, O fil de l’eau évènements, s’est  
installée à Grépiac en septembre. Agence événementielle, elle a 
organisé fin mars sur la commune un challenge multi-sports qui 
a rassemblé plus de 20 personnes. Ainsi, 10 équipes 
ont pu se mesurer à plusieurs épreuves sportives et 
ludiques : course d’orientation, tir à l’arc, canoë et 
épreuves de logique. La bonne humeur et le  
dépassement de soi ont été les maîtres mots de 
l’après-midi. Au vu du succès remporté par ce  
premier challenge, nul doute que le prochain va  
arriver à grands pas. Pour suivre l’actualité des événements 
proposés, abonnez-vous à la page Facebook Ô fil de l’eau évé-
nements. 

PÊLE-MÊLE ET RÉTROSPECTIVE 

La fibre optique dans la commune 
Le Syndicat Mixte Haute Garonne Numérique a délégué à Fibre 31 le déploiement et 
l’exploitation du réseau de fibre.  
Progressivement, ce réseau est en train de prendre le relais pour la téléphonie et 
l’internet fixe, ainsi que la télévision et les médias. Ceux sont déjà 98% des foyers  
grépiacois qui sont raccordés et qui peuvent bénéficier des avantages du très  
haut-débit. Si vous souhaitez en bénéficier, c’est très simple :  
Testez votre éligibilité sur www.fibre31.fr 
Contactez votre opérateur actuel et demandez lui de souscrire à une offre fibre, ou 

choisissez un nouvel opérateur et un nouvel abonnement. 
Convenez avec lui d’un rdv pour raccorder votre foyer. 
Si vous avez des questions, les équipes de Fibre 31 sont joignables via le site 
www.fibre31.fr pour prendre un rdv et répondre à vos questions. 

Le vélo-tour organisé par le Foyer  
d’Auterive dans le cadre d’un projet  
jeunesse de la Convention Territoriale  
Globale porté par la CCBA est passé par  
Grépiac fin avril. 

Les jeunes, partis à vélo découvrir notre 
territoire ont pu visiter la Briqueterie  
Capelle et rencontrer Valentine FORTIN, 
jeune cycliste professionnelle  
grépiacoise ayant remporté plusieurs 
titres français, européens et mondiaux. 

Information faisant suite a un  
signalement d’empoisonnement de chats 

 

Dans nos campagnes il est courant  
d’utiliser des raticides pour éliminer ces 
nuisibles de nos habitations ou poulaillers. 
Nous portons cependant à votre attention 
les risques que peuvent engendrer ces 
produits sur les autres animaux qui  
pourraient les ingérer, sans parler des  
enfants. D’autres solutions existent.  
Rappel de la législation (article R653-1 du 
code pénal) : Le fait par maladresse,  
imprudence, inattention, négligence ou 
manquement à une obligation de sécurité 
ou de prudence imposée par la loi ou les 
règlements, d'occasionner la mort ou la 
blessure d'un animal domestique ou  
apprivoisé ou tenu en captivité est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions 
de la 3e classe. » 

mailto:mairie@grepiac.fr
https://www.facebook.com/profile.php?id=100086806024542
https://www.facebook.com/profile.php?id=100086806024542
http://www.fibre31.fr
http://www.fibre31.fr

